
 

 

 

 

       

Madame, Monsieur, 

 

Objet : Prix artistique de la Ville d’Antoing 2023. 

 

Pour faire suite à votre demande, j’ai le plaisir de vous faire parvenir un bulletin d’inscription 

et un règlement de notre concours. 

 

Si vous désirez participer au « Prix Artistique de la Ville d’Antoing », je vous invite à 

compléter le formulaire de façon complète et lisible, à y joindre un CV et une notice explicative, et à 

me retourner le tout par courrier ou par mail pour le 20 octobre 2023 au plus tard, aux adresses 

mentionnées ci-dessous.   

 

Un droit d’inscription de 10 Euros est demandé pour valider l’inscription, à verser sur le 

compte de la Ville d’Antoing BE79 0910 1257 1633 avec la mention « prix artistique ». 

 

Veuillez prendre note des dates suivantes : 

 

 

Clôture des inscriptions 

 

 

20 octobre 2023 

 

Dépôt des œuvres 

(au Foyer socioculturel d’Antoing, rue du Burg, 

23 à 7640 Antoing – 069/44.68.00) 

 Du lundi 06/11 au vendredi 10/11 de 13h45 à 

16h45 (sur rendez-vous pour les pièces 

volumineuses, atypiques, en série, etc.) 

 Le samedi 11/11 de 9h30 à 12h30 sur rendez-

vous (préciser si les pièces sont volumineuses, 

atypiques, en série, etc) 

 

Vernissage 

 

 

Vendredi 24/11 à 18h30 

 

Exposition 

 

 

Du samedi 25/11 au dimanche 03/12 

 

Retrait des œuvres pour les non sélectionnés 
 Du lundi 20/11 au vendredi 24/11 de 13h45 à 

16h45 (sur rendez-vous pour les pièces 

volumineuses, atypiques, en série, etc.) 

 Du lundi 27/11 au jeudi 30/11 de 13h45 à 

16h45 (préciser si les pièces sont 

volumineuses, atypiques, en série, etc) 

 

 

Retrait des œuvres pour les exposés 

(sélectionnés) 

 Du lundi 4/12 au vendredi 08/12 de 13h45 à 

16h45 (sur rendez-vous pour les pièces 

volumineuses, atypiques, en série, etc.) 
 

 

Je vous prie d’agréer,  Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 

 

La Présidente du jury du 

Prix Artistique de la Ville d’Antoing 

(s)  V. DELEPINE  

 

 

Agent traitant : Sonia KENNIS, agent administratif -  069 33 29 40 -  069 33 29 06  

 sonia.kennis@antoing.net -  Chemin de Saint-Druon, 1 à 7640 Antoing 


